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Le budget de la France adopté au forceps ne répond pas aux urgences de la crise que traverse 

la France. Pourquoi cette politique récessive dans la 6ème puissance mondiale ? 

Ce budget dont nous ne tarderons pas, hélas, à découvrir les conséquences néfastes de son applica-

tion a des petits frères : ceux d’autres pays européens. 

Tous ces budgets démontrent que le capitalisme financier ne peut pas ou plus générer du bien-être 

pour les populations. Les gouvernants sont de fait et parfois à leur insu devenus les valets de cette 

économie capitaliste désormais débridée. 

Les milliardaires règnent sur terre, comme avant eux, les dinosaures. Ils imposent leur projet de pré-

dation de la planète pour s’enrichir toujours plus. 

Pour arriver à leurs fins, ils feignent d’ignorer le réchauffement de la planète qui est une certitude 

scientifique, ils appuient des régimes politiques fascistes pour mieux s’attaquer aux droits sociaux, 

aux critères d’égalité. 

En France, le milliardaire Stérin a le grand projet d’amener le RN au pouvoir. 

Toutes ces forces réactionnaires n’ont pour seul projet que de s’enrichir davantage. Elles ont l’impôt 

en horreur et accumulent des fortunes considérables. 

Elles espèrent que la situation alarmante d’un point de vue économique, social, démocratique et envi-

ronnemental que ne résolvent pas les politiques actuelles pousse les peuples dans les bras de la 

peste brune.  

C’est déjà le cas en Argentine, Hongrie, Inde, Italie, Etats-Unis … Le nazisme renaît en Allemagne. 

Alors que de nombreux pays en Europe et dans le monde subissent une chute démographique catas-

trophique, l’extrême-droite utilise comme paravent pour l’opinion publique la ritournelle simpliste d’une 

immigration dangereuse pour les sociétés. Elle lui permet de mieux cacher ses intentions sociétales 

dominatrices.  

Le fascisme s’accompagne de répressions politique, syndicale, de casse des solidarités, d’attaques 

des droits sociaux, d’interventions géo politiques allant jusqu’à proposer la déportation de peuples 

(Gaza) à des fins mercantiles. 

Quand les milliardaires ne paient pas leur dû, l’austérité devient la seule solution budgétaire pour 

équilibrer un budget national. 

La dotation budgétaire de l’Etat à la commune sera en diminution. La conséquence est que les 
Lewardois en subiront les conséquences à travers l’application du budget communal voté au 
début du second trimestre.  

EVASION NEIGE 

… Il n’y a pas que les bronzés qui font du ski : les enfants lewardois aussi ! Nos jeunes lewardois sont 
revenus de Saint Jean d’Aulps en Haute Savoie, enthousiasmés d’avoir skié, pratiqué la luge… grâce 
à une neige abondante. 
Il a été demandé aux familles 200 € par enfant pour un coût réel de 1060 € payés par la municipalité.     

Départ  du groupe le 8 février  A nous la neige ! 

Tribune d’expression libre 

Les textes présentés correspondent aux écrits envoyés par les groupes sans aucune modification orthographique 

ou grammaticale apportée à ceux-ci.LL 

Pour plus d’informations, consultez la page Facebook, suivez les actus, cliquez et partager.  

 

« L’Alternative lewardoise  »  1 élu 

« Pour Lewarde, un nouvel élan »  1 élu  
 

Conformément au règlement intérieur du Conseil municipal, seul un groupe composé au moins de 

deux élus peut accéder à cette tribune. 

Madame, Monsieur, 

Si l’hirondelle ne fait pas le printemps, les déclarations budgétaires 

gouvernementales non plus. 

 Les dotations sont en diminution. Les collectivités locales sont, de fait, 

placées devant des décisions imposées. La ceinture budgétaire n’a ja-

mais été serrée à ce point. Cela signifie qu’avec moins d’argent, on ne 

peut pas faire plus. Nous gérons la commune avec les moyens finan-

ciers attribués par l’état qui représentent environ 90% de l’enveloppe fi-

nancière globale. 

Le décor étant planté, la municipalité ne reste pas les bras croisés. Elle tente de réaliser des économies 

dans le chapitre du fonctionnement pour abonder celui de l’investissement. 

Des travaux ont été réalisés : palissades, parking à l’école, clôtures au cimetière, travaux d’assainisse-

ment dont un premier tronçon rue de l’égalité ainsi que toute la rue des bleuets avec réfection des trot-

toirs et chaussées. 

A l’école, l’ancien local des colombophiles a été restauré. Il sera destiné à la halte-garderie.  L’éclairage 

public, dans un secteur de la ville, a été renouvelé en ampoules led. Un verger a été créé et une haie 

implantée... la liste n’est pas exhaustive. Les travaux ont coûté 570274 EUROS TTC. 

Si l’état taxait les actionnaires au lieu des collectivités territoriales, l’hirondelle ne ferait toujours pas le 

printemps, mais les municipalités auraient une grosse bouffée d’oxygène. 

Alain Bruneel, Maire 



CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS 
Les enfants élus ont choisi l’action qu’ils vont 

développer au cours de cette année scolaire. 

Leur décision : aider, participer à une action so-

lidaire. 

Leur choix s’est porté sur l’association « petits 

princes ».  

Des enfants très malades de 2 à 18 ans peuvent 

réaliser leur rêve. Ces rêves sont très divers 

(rencontre avec des « vedettes », vol en hélicop-

tère, visite de lieux …). 

Des adolescents ont ainsi été porteurs de la 

flamme olympique. 

Le mardi 4 février, Madame Vandermolen, délé-

guée régionale, a présenté les objectifs de son as-

sociation en présence de Monsieur le Maire, d’ad-

joints au maire, de conseillers municipaux et de 

nombreuses associations qui ont répondu à l’invita-

tion de nos petits lewardois. 

Elles ont manifesté l’intention d’aider les jeunes 

élus à construire un projet de financement abouti. 

Le samedi 1er mars, une réunion de préparation 

d’actions a été proposée.  

Le syndicat d’initiative a émis aux enfants l’idée de 

vendre des cartes postales du village. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques exemples de cartes 

postales vendues 0.50 € pièce 

les samedis au marché, place 

Elsa Triolet, en avril. 

 

L’Amicale laïque et l’association marcher-bouger à 

Lewarde offriront le bénéfice des cours de zumba 

et Step du 9 avril. 

L’harmonie municipale reversera le montant de la 

vente des programmes du concert qu’elle donnera 

le 7 juin.  

L’association Arc-en-Ciel offrira 3 carrés en soie 

aux dessins modernes aux enfants pour une tom-

bola. 

Bibliothèque pour tous participera financièrement. 

D’autres associations continuent leur réflexion et 

feront des propositions d’aide. 

Le samedi 19 mars, les jeunes élus ont déposé 

des troncs chez les commerçants. 

Des dons volontaires pourront être ainsi reçus.  

Tous les samedis d’avril, place Elsa Triolet, 

 de 9 h 30 à 12 h, des cartes postales artistiques 

de représentation de la ville seront vendues 0,50 € 

l’unité. 

L’association Petits Princes est reconnue d’uti-
lité publique. Les dons d’au moins 15 € établis 
par chèque donneront droit à une réduction 
d’impôt de 66 %. 

LIVRE 

Claire Krust, lewardoise d’origine, a publié aux éditions Mnemos son 5ème livre vendu 22 € en li-

brairie. 

Le Golem de pierre est un roman à l’ambiance celte. L’autrice y explore une magie originale proche de 
l’animalisme. 

Si les hommes ont oublié, les histoires se souviennent : voici trois cents 
ans que la guerre des golems a ravagé le continent. Armes dévastatrices, 
les géants de pierre ont détruit maintes cités avant de trouver à leur tour 
une fin brutale. 
Yaée et Almay connaissent bien ce récit, conté maintes fois par leur grand-
mère les soirs d’hiver. Mais les jumeaux, devenus adultes, ont désormais 
leurs propres préoccupations. Yaée rêve d’indépendance et aspire à une 
vie différente, en ville, loin de son village. Son frère, lui, doit assumer son 
propre fardeau. Depuis son enfance, il entend la voix des esprits vivant 
dans les collines, qui menacent sa raison. 
Les histoires, cependant, rattrapent parfois ceux qui les narrent. Lors-
qu’une inconnue se présente au village, décidée à faire revivre la légende 
des golems, le destin de Yaée et d’Almay se voit bouleversé…  
Avec ce roman à l’ambiance celte, Claire Krust aborde la trajectoire intime 
d’un frère et d’une sœur et de leur humanité face aux choix cruciaux qu’ils 
doivent faire. Elle nous happe dans son histoire grâce à une plume évoca-
trice et continue d’explorer une magie originale, proche de l’animisme. 

FORUM JOB SAISONNIER  
Il se déroulera le mercredi 2 avril de 9 h 30 à 13 
h, salle Bifolia, Coeur d’Ostrevent Agglo, ave-
nue du bois à Lewarde. 
Il est ouvert à tous sans condition d’âge. Proposi-
tions d’emploi. Se munir de son CV. 
Pour tout contact : 03 27 71 37 37 ou emploi-
formation@coeurdostreventagglo.fr 
Voir aussi la page facebook de la mairie de Le-
warde 

 
ANNONCES 
L'entreprise « ETERNELLE CLARTE » offre ses 
services de proximité. 
Elle propose de prendre soin des sépultures : ser-
vices de nettoyage complet, d'entretien régulier et 
fleurissement des tombes. 
renseignements : https://eternelle-
clarte.jimdosite.com ou 06.34.92.46.21  

IDEAL ARCHITECTURE est une nouvelle entreprise installée 628 rue d’Erchin à Lewarde. 

Elle est spécialisée dans la maîtrise d’œuvre, l’accompagnement et le suivi des projets de construction 

et de rénovation pour un service clé en main : 
 - construction de maisons individuelles, 

 - rénovation, extension et surélévation, 

 - dépôt et gestion des permis de construire, 

 - études techniques et suivi de chantier. 

www.idealarchitecture.fr 

tél. 03 21 09 15 05 ou 06 75 10 93 69  

 

MARCHE 

Les jeudis et samedis des commerçants ambu-

lants proposent à la vente bières, fromage, lé-

gumes et fruits, pâtisserie, poulets rôtis, sau-

cissons secs. 

Chaque semaine, leur présence est signalée sur la 

page Facebook de la mairie. 
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INFORMATION 

Rappel : pour lutter contre les arnaques dont peuvent être victimes les habitants, Monsieur le Maire a 

signé un arrêté municipal qui interdit toute démarche commerciale à domicile sans le consentement pré-

alable des personnes concernées.  

Si vous êtes témoin ou subissez une visite de cette nature, n’hésitez pas à prévenir la police. 

RECEPTION DES NOUVEAUX HABITANTS 

Le vendredi 16 mai, à 18 h 30, salle Edouard 

Pot, place des Martyrs, M. le Maire recevra les 

personnes résidant dans la commune depuis 

2023 jusqu’au jour de l’invitation.   

Il est temps de renouer avec cette modalité qui 

était de mise avant la crise sanitaire.  

L’épidémie du COVID a eu des conséquences né-

gatives sur la vie de chacune et chacun, mais aus-

si sur les habitudes ancrées dans la vie commu-

nale. 

A ce titre, Monsieur le Maire se propose de rece-

voir les nouveaux Lewardois. 

Il présentera la commune et répondra aux ques-

tions qui lui seront posées. 

Un pot d’accueil clôturera cette rencontre.  

Afin de faciliter l’organisation de cette cérémonie, 

les habitants concernés désireux de répondre fa-

vorablement à cette invitation sont priés de préve-

nir la mairie aux heures d’ouverture sur place, par 

téléphone (03 27 97 37 37), par courriel (mairie-de-

lewarde@orange.fr) ?  

Cette annonce vaut invitation pour les habitants 
concernés. 

SECURITE 

La sécurité est devenue un sujet éminemment im-

portant pour les communes. 

Le mardi 24 février, les citoyens vigilants ont été 

réunis. 

En présence de Monsieur le Maire, Monsieur le poli-
cier brigadier-chef Blervaque a donné les consignes 
relatives à la participation à cette action citoyenne. 
En cas d’évènement grave les services dédiés sont 

d’abord à prévenir : le 15 pour l’urgence médicale, le 

17 : pour signaler à la police une infraction, le 18 : pour 

prévenir les pompiers de péril ou accident.  

REPAS DES AÎNES 
 

Il aura lieu le dimanche 6 avril à 12 h. 
 

Les personnes de 65 ans et plus ainsi que leur con-

joint(e) sont invités par la municipalité  

Les futurs convives doivent au préalable s’inscrire 
en mairie.   

ENVIRONNEMENT ET SANTE 

PFAS : perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées  

Surnommés polluants éternels, ce sont 15 000 

substances chimiques les plus persistantes 

connues à ce jour, liées à l’activité humaine. 

Elles peuvent rester dans l’environnement pen-

dant des décennies, voire des siècles. 

Certains composés sont classés cancérogènes 

pour l’homme. Ils sont suspectés d'avoir des 

effets de perturbateurs endocriniens ou de per-

turber le système immunitaire.  

Ces substances sont utilisées dans la fabrication 

de cosmétiques, chaussures, textiles d’habille-

ment, nettoyants de surface métallique, vernis, 

cire…. Elles sont très présentes à proximité d’aéro-

ports, de dépôts hydrocarbures, de sites d’exer-

cices incendies, etc.). 

La loi votée le 20 février, applicable au 1er janvier 

2026, rendra obligatoire le contrôle des PFAS dans 

l’eau potable.  

Le « nettoyage » devrait être payé par les indus-

triels les plus pollueurs.  

La pollution généralisée fait aussi exploser les 

maladies chroniques. 

Soyons vigilants pour notre santé. 

L’obésité infantile : une menace pour nos en-

fants 

En France, 1 enfant sur 20 souffre d’obésité et 20 

% sont en surpoids. Ce problème majeur engendre 

pour les personnes qui en souffrent de graves con-

séquences individuelles mais aussi collectives tant 

le nombre de jeunes touchés augmente dangereu-

sement ces dernières années. 

L’obésité découle de très nombreux facteurs com-

portementaux, génétiques et environnementaux. 

Elle multiplie pour les enfants le risque de dévelop-

per adultes des maladies dans les domaines car-

diovasculaire, respiratoire, hépatique, cancer… 

Une alimentation équilibrée, des activités phy-

siques, prémunissent ou limitent ces dangers.  

La propreté de la ville; 

La ville s’est associée au grand nettoyage initié par 

la région Hauts-de-France. 

Une recrudescence d’incivilités environnementales 
a été constatée en ce mois de mars. Elle déses-
père les élus et plus particulièrement  M. Léger, 
adjoint à l’environnement. Il n’en peut plus d’es-
sayer de convaincre les récalcitrants de la gravité 
de leurs gestes qui, loin d’être anodins, polluent  
sol et eau. 
Le plastique, le verre, les mégots, les papiers…  
tous les moyens de collecte sont mis à disposition. 
Que faire de plus sauf en appeler au sens civique 
des habitants qui peuvent agir par des actions de 
ramassage de proximité. Qu’ils en soient remer-
ciés. 

RENTREE A L’ECOLE MATERNELLE 

Pour accueillir les nouveaux élèves à la rentrée 

de septembre 2025, les inscriptions auront lieu 

les lundis à partir du 10 mars 2025 après 16h30 

à l’école.  

Elles concernent les enfants nés en 2023 (avant le 

31 août), 2022, 2021 et 2020. 

Pour les enfants nés en 2023, les inscriptions se-

ront provisoires et dépendront des capacités d’ac-

cueil. 

Avant l’inscription, un courrier doit être adressé à 

Monsieur le Maire pour obtenir son accord. 

Pour prendre rendez-vous avec Mme la direc-

trice, les parents doivent téléphoner à l’école 

au 03/27/97/57/62 ou adresser un courriel à 

l’adresse ce.0595667p@ac-lille.fr. 

Le jour de l’inscription, les parents se présenteront 
avec leur livret de famille, le carnet de santé de 
l’enfant, une pièce d’identité, l’accord de M. le 
Maire. 

mailto:mairie-de-lewarde@orange.fr)
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SOCIETE DE CHASSE 

L’assemblée générale du 7 février a traduit des inquiétudes liées 

à la pratique de l’activité. 

Le président M. Bruno Poulain a évoqué les 

activités de braconnage visant essentielle-

ment les chevreuils, la circulation 

« sauvage » de motos dans les champs, les 

menaces … 

Des poursuites judiciaires sont engagées 

pour sanctionner ces comportements inad-

missibles. 

Le bilan cynégétique laisse apparaître un 

large déficit de la présence des lièvres, un 

excès problématique de renards, un main-

tien de la population de perdrix et une suffisance du 

nombre de faisans. 

Le trésorier, Monsieur Di Paolo, a dressé le bilan de la tré-

sorerie. Celle-ci est positive mais impactée par le coût des 

droits de chasse. 

Monsieur Alain Bruneel, maire, au nom des élus présents 

dont Mme Jeanne-Marie Delmaire, adjointe aux associa-

tions a félicité le bureau et les adhérents pour la bonne te-

nue de la société. Cette assemblée a permis aux non-

initiés d’apprendre sur la nature, sa protection et sa ges-

tion.   

 

TRAVAUX 

Rue des Bleuets et rue de l’Egalité, les impor-

tants travaux d’assainissement terminés, les 

trottoirs et chaussées ont été remis à neuf. 

Ces travaux réalisés par l’entreprise  Eiffage 

ont  impacté la vie des résidents pendant de 

longues semaines. 

Les habitants sont heureux de la qualité du 

travail rendu.   

 

rue des Bleuets 

rue de l’Egalité 

DU KEPI AU CASQUE 
 

L’association a fêté ses 10 ans. Forte de ses 30 adhérents, elle a pour objectif la reconstitution 
historique vestimentaire et matérielle des grands évènements du XXème siècle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’assemblée générale, le samedi 1er mars, en présence de M.le Maire Alain Bruneel, de Mme Jeanne-
Marie Delmaire, adjointe aux associations, de M. Mathieu Bayart qui représentait Mme Maryline Lucas 
et M. Charles Beauchamp, conseillers départementaux et d’élus municipaux a démontré sa vitalité. 
Monsieur Jean-Claude Plutot, président de la FNACA, a souligné son soutien au képi au casque. Celle-
ci , à l’avenir, veillera à maintenir la mémoire des anciens combattants à Lewarde. 
Monsieur Matthieu Cormont a présenté le bilan des activités de l’association. A travers le Nord, Pas-de-
Calais, Aisne et Belgique, elle a participé à de nombreux camps de reconstitution historique et d’expo-
sitions relevant en particulier des époques des guerres 14-18, 1939-1945, d’Indochine. 
Le bilan de trésorerie détaillé par M. Martin Yackx s’est révélé légèrement positif. 
M. Alain Bruneel et de M. Mathieu Bayart sont intervenus pour assurer l’association de leur soutien 
pour le rôle essentiel qu’elle joue dans la sauvegarde mémorielle des évènements passés. 
Le bureau a été élu. Il est constitué du président M. Matthieu Cormont, de la secrétaire Mme Anaïs 
Cormont, du trésorier M. Martin Yackx. 
 

Pour tout contact : M. Cormont 06 50 60 84 72  

perdrix 
lièvre 

renard 



FNACA 

M. Plutot, président, a réuni les 30 adhérents de 

la section locale de la fédération nationale des 

anciens combattants en Algérie, Maroc et Tuni-

sie.  

M. Dupuis président du comité du Douaisis de 

la FNACA a assisté aux travaux. Les conseillers 

départementaux Mme Maryline Lucas et M. 

Charles Beauchamp, M. le Maire Alain Bruneel, 

Mme Jeanne-Marie Delmaire, adjointe aux asso-

ciations et des élus municipaux ont répondu à 

l’invitation du président. 

  

Cette association créée le 2 avril 1976 fait œuvre 

mémorielle. Elle a son drapeau commémoratif mais est aussi dépositaire des drapeaux des guerres 

1914-1918, 1939-1945.  

Elle rappelle lors des commémorations l’horreur de tous les conflits et prône la paix. 

Pour éviter sa disparition en raison de l’âge avancé de ses adhérents, la FNACA souhaite s’ouvrir à de 

nouveaux adhérents plus jeunes. 

C’est ainsi que M. Matthieu Cormont par ailleurs président de l’association « du képi au casque » a re-

joint le bureau de l’asssociation.   

Le rapport d’activité et le rapport de trésorerie ont été adoptés. 

Messieurs Plutot et Dupuis ont fait part de leur inquiétude quant à la pérennité de la FNACA. La fédé-

ration nationale se saisit du problème du vieillissement de ses membres. Des propositions seront faites. 

M. Bruneel s’est dit fier qu’un comité de la FNACA soit actif à Lewarde. Il l’assure de son soutien. Il re-

grette le climat de violence verbale et physique qui gangrène la société. Elle s’accompagne au niveau 

international et aussi au sommet de l’état d’un esprit va-t-en guerre qui ne laisse augurer rien de bon. La 

montée de l’extrême-droite laisse craindre le pire en termes de restrictions des libertés et de reculs so-

ciaux. 

Mme Lucas a remercié la FNACA qui participe chaque année à l’animation patriotique du 19 mars à 

Guesnain.  

Elle s’est offusquée de l’idée, émise à la tête de l’état, de commémorer tous les conflits en une seule 

date. Chaque guerre a ses spécificités que les générations suivantes ne doivent pas oublier.  

M. Beauchamp a félicité l’association pour son implication mémorielle. Il s’est dit inquiet que dans cette 

période trouble, inquiétante, la FNACA puisse disparaître. 

Il a lancé un vibrant appel à promouvoir la paix.   

LA BOULE JOYEUSE 

Des boulistes de l’association réalisent un par-

cours exceptionnel. 

En jeu de pétanque provençale (cochonnet de 15 à 

20 m), le club se qualifie pour le deuxième tour de 

coupe de France. 

En championnat en salle 22 équipes se sont quali-
fiées pour les rencontres finalistes. 

SYNDICAT D’INITIATIVE 
 

L’assemblée générale convoquée le vendredi 7 
mars a dressé le bilan de l’année 2024 en pré-
sence de M. le Maire et de nombreux élus.   
Elle a démontré la vitalité de l’association qui 
promeut les richesses patrimoniales de la ville 
et propose des sorties culturelles. 

La présidente a accueilli chaleureusement les nom-
breux participants à cette réunion. Elle a salué la 
mémoire de M. Jean-Claude Dubrunquez, membre 
du bureau qui a adhéré à l’association dès sa créa-
tion en 1996.  
M. Jean-Bernard Lévêque, secrétaire, a rappelé 

l’exposition réalisée avec la participation du centre 
historique minier. Les photos extraites des archives 
du CHM, exposées sur le mur du parc ont rencon-
tré un vif succès pendant de long mois.   
La fresque musicale produite à l’occasion de la fête 
de la châtaigne, pour les 40 ans du Comité d’ani-
mation lewardois en 2023, a été exposée dans le 
hall du centre hospitalier de Douai tout le mois de 
novembre en association avec une exposition de 
photos de M. Jean-Jacques Dumetz. 
Deux voyages ont été organisés. L’un à Esquel-
becq : visites du château, de l’église Saint-Folquin, 
d’un musée d’automates, l’autre à la maison Ca-
vrois de Croix et au musée de la piscine de Rou-
baix.  
Une soirée « Beaujolais » très conviviale a réuni 
les adhérents en décembre. 
M. Edouard Borkowski a dressé le bilan de la tré-
sorerie. 
De nombreux projets sont à l’étude pour 2025. 
Le bureau a été élu. Mme Blas a été reconduite 
dans sa fonction de présidente. Il en a été de 
même pour M. Lévêque, secrétaire et M. Borkows-
ki, trésorier. 
Pour tout contact : Mme Blas 03 27 98 74 96 

UNION SPORTIVE LEWARDOISE 
Le dimanche 2 mars, l'Union Sportive Lewar-
doise Gymnastique a fait sa rentrée compétitive.  
81 gymnastes, âgées de 6 à 26 ans, ont présenté 
leurs mouvements aux 4 agrès (sol, poutre, barres 
asymétriques et table de saut). Cette compétition 
interne leur a permis d’envisager sereinement le 
début des compétitions officielles.  
A noter, la veille, la participation de deux gymnastes 

à la compétition 6e degré (plus haut degré réali-
sable dans la fédération) du département du Nord à 
Estaires. 
Un grand bravo à toutes les gymnastes pour leur 
prestation possible grâce à l’engagement indispen-
sable et remarqué des bénévoles.   
Prochaine échéance : le week-end du 22 et 23 
mars à Neuville-St-Remy pour la compétition du 
secteur Cambrai-Valenciennes. 

LES GEANTS DE LEWARDE  
 

Le 24 janvier, les participants du concours des 

maisons illuminées ont été récompensés, ac-

cueillis en mairie par M. le maire et M.  Nie-

menck, président de l’association. 

 



 EVENEMENTS FUTURS A LEWARDE 

C.A.L.  

Le comité d’animation lewardois vous propose une SOIREE PYJAMA, pièce de théâtre écrite par 

Angélique SUTTY 

Synopsis : 

Tout le monde connaît la fameuse « soirée pyja-

ma ». Chez les enfants et adolescents, ces soirées 

sont l’occasion de jouer ou de regarder la télévision 

jusqu’au bout de la nuit dans une ambiance légère 

et amicale… Mais chez Nadine, quadra dynamique, 

qui a convié toutes ses copines, cette soirée prendra 

une toute autre tournure. L’ambiance cocooning 

d’une soirée pyjama est propice aux confidences, 

aux règlements de compte, aux déclarations et 

aveux en tout genre. La soirée pyjama se transfor-

mera vite en soirée pugilat où même le rire sera ex-

plosif !  

Ouverture des portes 19h30  -  entrée : 5 €                        

Le samedi 26 avril,  les enfants de 2 à 10 ans 
sont invités, parc du château , à une chasse aux 

œufs. 

L’inscription à l’activité  est obligatoire avant le 20 
avril au plus tard auprès de Madame Duquesnoy  

au 06 75 60 22 24 ou  par courriel 
amicalelaiquelewarde@gmail.com 
 
Ne pas oublier  de donner l’âge de l’enfant à la 
date de l’événement. 

AMICALE LAÏQUE 

Le 9 avril, l’amicale laïque et  Marcher, bouger 

proposent, salle des fêtes, des animations : 

Zumba de 18h30-19h30, Step de 19h30-20h30  

3 € la séance, 5 € pour les deux. 

Les bénéfices seront reversés à l’association 
« petits Princes » par l’intermédiaire du conseil mu-
nicipal des enfants. 

CULTURE ET LIBERTE  
Animation culinaire bio Haut de France, pro-
chain rendez-vous le mardi 1er avril 

Pour tout renseignement et inscription :  
cllewarde@orange.fr ou 03 27 87 74 75 
 

AMICALE LAÏQUE 

L’assemblée générale de l’association s’est te-

nue le 17 février. La vingtaine d’adhérents ont 

répondu à l’invitation de la présidente Mme 

Amandine Duquesnoy. Mme Jeanne-Marie Del-

maire, adjointe aux associations a représenté la 

municipalité. 

Toutes les actions entreprises en 2024 ont été énu-

mérées. Elles ont été détaillées dans les journaux 

communaux de l’année. 

Le bilan de la trésorerie a un solde positif grâce à 

l’investissement des adhérents. Ceux-ci se sont dé-

pensés sans compter pour soutenir les écoles dans 

leurs projets.  

En 2024, l’Amicale a financé des sorties au cinéma, 

au planétarium, à une ferme pédagogique, au 

centre historique minier, a acheté du matériel… 

Le bureau a été élu dont la présidente Mme Aman-

dine Duquesnoy, la secrétaire Mme Audrey Théron, 

le trésorier M. Sébastien Fargeas. 

Pour tout contact : Mme Amandine Duquesnoy 06 

75 60 22 24 

En 2025, l’Amicale continuera de soutenir les 

écoles de notre commune. 

A la demande des professeurs, dans le cadre d’un 

projet pédagogique, une somme de 500 € a été of-

ferte à l’école maternelle pour l’achat de jeux de so-

ciété.  

C’est une grande satisfaction pour l’Amicale laïque 

d’apporter son aide à l’initiative de la création d’une 

ludothèque. Les parents pourront participer active-

ment à sa gestion. Le lien école-parents s’en trou-

vera renforcé. 

Le prêt de jeux auprès des familles est aussi à 

l’étude. 

Les jeux de société développent auprès des élèves 

des compétences diverses : langagières, mathéma-

tiques mais aussi de mémorisation, de stratégie, de 

déduction. Tout cela de manière ludique. 

Ils peuvent aussi être utilisés dans des situations 

pédagogiques précises d’apprentissage. 

 

* Délégués Départementaux de l’Education Nationale 

CULTURE ET LIBERTE 
L’association et la municipalité soutiennent l’action « bio Hauts-de-France ». 
Cette action permet, sous conditions de ressources, l’achat à prix réduit de paniers de légumes 
de M. Xavier Planchon.   
Le 21 février, un atelier cuisine à réuni parents et enfants autour de Pierre, cuisinier délégué par 
« bio Hauts-de-France.  
M. Planchon a donné des explications sur sa technique de maraîchage sans utilisation de produits chi-
miques.  
Le défi de manger sainement en cuisinant des plats simples à réaliser a été relevé.  
Les enfants et parents ont passé une super bonne matinée au fourneau. 
Preuve du succès de cette intervention, les enfants ont goûté chaque plat. 
Ont été confectionnés avec les légumes de M. Planchon : frites de carottes, betteraves et panais, pâté 
végétal, salade de chou rouge, pommes et betteraves, galettes de pommes de terre, mister bean-
burger. 

Remise de chèques :  
150 € des D.D.E.N. * 

 500 € de l’Amicale laïque 

L’atelier cuisine du 21 février 

ECOLE MATERNELLE 

Grâce aux aides financières, les enseignantes ont 

pu acheter des jeux de société. 

L’action est bien engagée, sous la responsabilité 

de Mme Paszek, professeure des écoles, à l’initia-

tive de l’action pédagogique. 

mailto:cllewarde@orange.fr

